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DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DU KOWEÏT

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer de la position
du Koweït en ce qui concerne les nouveaux éléments constatés depuis le dernier
examen par le Conseil de sécurité, le 12 janvier 1995, du régime des sanctions
contre l’Iraq, et de l’exécution par ce pays des obligations qui lui ont été
imposées par les résolutions du Conseil à la suite de son agression contre
l’État du Koweït et qu’il n’a pas encore remplies.

1. Questions des prisonniers et otages koweïtiens et autres

Le Koweït accorde une grande priorité à cette question, en raison de son
caractère essentiellement humanitaire et parce qu’elle heurte les sentiments de
tous les Koweïtiens et de la population des pays dont des ressortissants sont
prisonniers ou otages de l’Iraq. L’Iraq s’est déclaré prêt à coopérer avec le
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et il s’est entretenu avec le
Comité tripartite et son sous-comité technique des prisonniers et des otages;
mais aucune de ces réunions, dont la plus récente, celle du Sous-Comité
technique, ne remonte qu’aux 23 et 24 février derniers, n’a donné de résultats.
Bien au contraire, l’Iraq a démontré au cours de ces entretiens qu’il ne
traitait pas sérieusement la question. Nous pouvons affirmer en toute certitude
que sa prétendue coopération avec le Comité international de la Croix-Rouge et
sa participation aux réunions du Comité tripartite et du Sous-Comité technique
n’ont pas permis jusqu’à présent d’aboutir à un quelconque progrès en ce qui
concerne cette question humanitaire de la plus haute importance. Les raisons de
cet échec peuvent être définies comme suit :

1. Après presque trois années d’embargo, la participation de l’Iraq à ces
réunions avait un seul objectif, donner l’impression d’une
coopération, notamment parce que le Conseil de sécurité continue
d’accorder de l’importance à cette question humanitaire et insiste
pour que l’Iraq remplisse ses obligations à cet égard de façon
satisfaisante.

2. Les réponses qu’a fournies l’Iraq au sujet des prisonniers ou otages
individuels ne sont en définitive pour ce pays qu’un moyen d’éluder
ses responsabilités à l’égard de ces malheureux innocents; il ne
s’agit pas d’un effort sincère pour faire la lumière sur le sort des
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personnes portées disparues et mener en suivant les règles appropriées
des investigations sérieuses sur leur cas.

3. Lorsque l’Iraq participe pour la forme aux réunions du Sous-Comité
technique, il veut seulement atermoyer, usant de faux-fuyants comme la
question de la liste nominative ou du statut juridique des prisonniers
ou les prétendues lacunes des documents ou des informations. Son
objectif est de passer bientôt le cap, qu’il estime crucial, où une
résolution allégeant les sanctions pourrait être adoptée sans que la
question des prisonniers et des otages n’y fasse obstacle ou ne la
retarde.

En conséquence, le Koweït demande instamment aux membres du Conseil de
sécurité de se maintenir fermement sur leur position de principe et de
poursuivre résolument leurs efforts pour obliger l’Iraq à libérer rapidement
tous les prisonniers et otages koweïtiens et autres. Les membres du Conseil
devraient noter la façon dont le Gouvernement iraquien traite cette question
afin de les induire en erreur et de se soustraire aux responsabilités juridiques
qui font partie de l’une des obligations qu’il n’a manifestement pas encore
remplies.

2. Question de la restitution des biens saisis au cours de l’agression
iraquienne

La coopération limitée dont fait preuve l’Iraq en matière de restitution
des biens saisis lors de l’agression et de l’occupation du Koweït ne doit pas
occulter le fait que de nombreux biens figurant sur les listes présentées par le
Koweït n’ont pas encore été restitués (cf. nos lettres des 4 octobre 1994
(S/1994/1126) et 14 janvier 1995 (S/1995/39) au Secrétaire général). Parmi ces
biens toujours en possession de l’Iraq figurent notamment 200 véhicules blindés,
qui ont été utilisés par le régime lors de son récent déploiement de troupes
près de la frontière avec le Koweït. L’Iraq refuse également de restituer le
système de missiles HAWK. Le Koweït attache aussi la plus haute importance à la
restitution de tous les documents officiels que les forces iraquiennes ont pris
aux Cabinet de l’Émir et du Prince héritier, dans les dossiers du Gouvernement
et au Ministère des affaires étrangères, documents inestimables et qui ne
sauraient être assimilés aux autres biens dont traite la Commission
d’indemnisation des Nations Unies. D’autre part, les autorités iraquiennes
continuent d’affirmer que ce n’est pas à elles de restituer les biens volés à
des particuliers. Ces pièces, qui représentent des centaines de millions de
dollars, ont été envoyées en Iraq sur la base d’inventaires établis par des
ministères iraquiens et portant le sceau et la signature d’organismes publics
dont les agents sont venus au Koweït superviser le pillage et l’enlèvement de
ces biens. Nous avons en notre possession des originaux et des copies de ces
inventaires laissés par les Iraquiens lorsqu’ils ont été expulsés.

De plus, l’Iraq n’a toujours pas rempli ses obligations concernant le Fonds
d’indemnisation des Nations Unies, n’a pas renoncé au terrorisme et ne s’est pas
conformé aux résolutions 706 (1991) et 712 (1991) du Conseil de sécurité.
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Réitérant toute l’importance qu’il attache au respect par l’Iraq des
dispositions de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, le Koweït
insiste tout particulièrement sur deux points :

1. Il est indispensable que l’Iraq prenne toutes les mesures qui
s’imposent pour appliquer dans les faits toutes les résolutions du
Conseil de sécurité, démontrant ainsi ses intentions pacifiques à
l’égard de l’État koweïtien et des États voisins, de manière à
consolider les fondements de la sécurité et de la stabilité dans cette
région du monde dont le devenir à une importance cruciale.

2. Toutes les obligations remplies à ce jour par l’Iraq ne l’ont été que
parce que tous les membres du Conseil de sécurité ont fait preuve
d’une volonté sans faille et ont été unanimes dans leur approche et
leur visée. Nous espérons que cet esprit continuera de prévaloir
jusqu’à ce que l’Iraq ait rempli la totalité de ses obligations.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé ) Mohammad A. ABULHASAN
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